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Assiette
Question écrite n° 7774

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de M. le ministre du budget sur les problemes poses, en matiere de fiscalite
locale, par l'application du critere de la valeur locative pour le calcul des impots locaux. Ce critere frappe
essentiellement les constructions neuves et cree ainsi une certaine inegalite avec les constructions anciennes
pour lesquelles il n'est pas considere de descriptif reactualise. Cela risque, par ailleurs, de limiter les effets du
plan de relance de la construction. Aussi il demande s'il est envisage de definir des criteres plus justes et plus
objectifs de definition des bases fiscales, fondes notamment sur la surface habitable et d'autres criteres a etablir,
afin d'eviter des distorsions en defaveur des constructions recentes.

Texte de la réponse

La valeur locative des proprietes est appreciee d'apres leur consistance, leur affectation, leur situation et leur
etat a la date de l'evaluation. Les constructions nouvelles ainsi que les changements de consistance et
d'affectation des proprietes, doivent par ailleurs etre portes a la connaissance de l'administration dans les 90
jours de leur realisation. Les changements de caracteristiques physiques ou d'environnement sont de meme pris
en compte lorsqu'ils entrainent une modification de plus d'un dixieme de la valeur locative. Enfin, sauf pour les
immeubles industriels, les valeurs locatives des proprietes baties sont, quelle que soit la date d'achevement de
la construction, fixees par comparaison avec la valeur locative, arretee au 1er janvier 1970, de locaux de
reference. Ces dispositions sont de nature a eviter, notamment, les inegalites d'evaluation liees a la date
d'achevement des constructions et aux modifications qui leur sont apportees posterieurement. Cela etant, le
Gouvernement est conscient des difficultes liees au vieillissement des valeurs locatives foncieres. La loi no 90-
669 du 30 juillet 1990 a prevu une revision generale des evaluations des immeubles retenus pour la
determination des bases des impots directs locaux. Les travaux de revision sont acheves et un rapport retracant
l'ensemble des consequences de la revision pour les contribuables et pour les collectivites territoriales a ete
remis au Parlement. Mais, a la demande de nombreux parlementaires ainsi que du comite des finances locales,
des etudes complementaires sont en cours en vue, notamment, d'une application etalee dans le temps des
effets de la revision.
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